Compte-rendu de la réunion avec le CROUS – 11 juin 2012-06-11
Personnes présentes : 

· Madame Zohra Bouattou, responsable du CROUS, 
(zohra.bouattou@crous-lille.fr, tel 03.20.88.65.57)
· Monsieur Farid Kessi, responsable de la résidence Bachelard

(farid.kessi@crous-lille.fr, tel 07 86 62 60 28)

· Madame Béatrice Facon, Responsable de la résidence Boucher,
(beatrice.facon@crous-lille.fr, tel 06 77 38 55 20)
· Madame Marie-Annick, Responsable de la Résidence Triolo, 

(marieannick.verlinde@crous-lille.fr, tel 06 82 11 69 81)
· Monsieur Régis Rabret, Responsable du Restaurant Sully

(regis.rabret@crous-lille.fr, tel 06 75 55 54 74)
· Rose-Noëlle Vannier, Responsable locale de l’organisation de l’école de Microsopie électronique avec le GN-MEBA, 

(rose-noelle.vannier@ensc-lille.fr, Tel : 06 33 05 05 39, 03 20 43 65 83)
(Pour info Tel François Brisset, président du GN-MEBA : 06 77 94 51 40)
Chambres en résidence

La convention initiale portait sur 100 chambres réhabilitées à la Résidence Bachelard.

Il ne sera pas possible d’avoir toutes les chambres à la Résidence Bachelard. 
La résidence Bachelard peut s’engager sur 40 chambres prêtes le dimanche et 10 supplémentaires le lundi.

La résidence Triolo propose 30 Chambres dés le dimanche (possibilité de parking dans la résidence, métro : station triolo) .

La résidence Boucher proposera le complément. Pour l’instant, la résidence Boucher dispose de 13 chambres sures, elle estime pouvoir atteindre une capacité de 30 chambres au 30 juin. Cette année, les étudiants tardent à donner leur date de départ, ce qui explique les difficultés rencontrées. 

Nous sommes donc sur une disponibilité de : 50(Bachelard) + 30(Triolo) + 30(Boucher) = 110. On devrait donc pouvoir fournir les 100 chambres, toutefois la connaissance du nombre de personnes qui n’arriveront que le lundi permettrait de lâcher la pression. 
Les difficultés viennent principalement du fait que les étudiants ont loué leur chambre jusque fin juin et que certains risquent de ne les libérer que le lundi matin.

En outre, les résidences ont besoin d’une liste nominative des occupants (nécessité d’établir des cartes d’accès pour les résidences Bachelard et Triolo).

Conclusion : le GN-MEBA devra fournir au plus vite un état d’occupation des chambres (nom, nb de jour par chambre) au plus vite. C’est au GN-MEBA de faire les répartitions dans les résidences. On propose de remplir les 30 chambres de Triolo pour laquelle les chambres sont acquises, puis 40 à Bachelard, puis X le dimanche à Hélène Boucher. Ceux qui arriveront le lundi viendront compléter les chambres disponibles à Bachelard et Boucher.

Remise et retour des clefs : les clefs seront remises dés que possible au GN-MEBA, après que le ménage ait été effectué dans les chambres, au plus tard le dimanche à 15h. Pour les personnes arrivant tardivement ou le lundi, les clefs seront remises par le veilleur de nuit ou l’agent d’accueil des résidences. Nous ferons notre possible pour remettre une liste des retardataires aux résidences.

Les participants rendront les clefs au GN-MEBA le vendredi 6 juin, juste avant le premier cours de la matinée. Le GN-MEBA se chargera d’en faire l’inventaire et les remettra le vendredi 6 juin après midi aux résidences. 

Préparation des chambres : le lit sera fait avec une couverture dedans. Si besoin, les résidents pourront demander une deuxième couverture à l’accueil. Un kit (gobelet, savon douche, shampoing, serviette de toilette, papier hygiénique) sera placé sur le lit.

Wifi : non disponible dans les résidences 
Etat des lieux : Il ne sera pas établi d’état des lieux à l’entrée. Les chambres seront supposées remises en bonne état. Les résidents sont donc encouragés à signaler tout pb et à remettre une feuille d’état des lieux à l’accueil de la résidence le matin en cas de doute sur l’état de la chambre. En cas de dégradation, les frais engendrés seront refacturés au GN-MEBA.

Accès cuisines communes, frigo : A priori les résidents ne mangeront pas sur place. Pour simplifier, on ne prévoit pas l’accès aux cuisines et au frigo.

Question : le GN-MEBA garde une salle pour pouvoir faire des réunions le soir à la résidence Bachelard. 

Repas – Restaurant Sully
Les petits déjeuners (lundi à vendredi) et repas du midi du lundi, mardi, jeudi et vendredi se feront au restaurant Sully. La salle cabaret sera réservée mais le service se fera suivant une chaîne étudiant (escalier de droite en entrant dans le Hall du Sully), les personnes seront ensuite guider vers la salle cabaret. Un choix de plusieurs plats sera proposé. Si jamais certaines personnes présentaient des allergies, il conviendrait d’avertir Monsieur Rabret afin qu’il puisse proposer un menu adapter. Une seule chaine sera fonctionnelle, en moins de 30 minutes, les 150 convives devraient être passés. 
Le petit déjeuner comportera, une boisson chaude (café ou thé, éventuellement chocolat si le restaurant trouve des sachets solubles dans l’eau. La gestion du lait chaud est plus compliquée), 1 jus de bruit, une viennoiserie, pain, beurre, confiture.

- sachet repas pour le mercredi. des sachets repas comportant un sandwich (Dinde ou Fromage), une pomme et une bouteille d’eau seront remis aux participant le mercredi. Ces sachets seront livrés par le Sully à l’IEMN s’il fait beau, sinon, ils seront disponibles dans la salle Cabaret du Sully.

Horaire du petit déjeuner : 7h15-8h15, possibilité d’étendre à 8h30 pour les retardataires.

Horaire pour les déjeuner : 12h55-14h sauf le mercredi, départ des bus à 13h30.
Une contremarque sera remise pour tous les repas, petit-déjeuner compris.

Pour la facturation, on part sur une base de 100 petit-déjeuners. Les 100 seront facturés même si il y avait moins de personnes. Le restaurant perdant la marchandise si elle n’est pas consommée. De même, pour les déjeuners, on se basera sur une moyenne de 136 déjeuners par jour (moyenne entre lundi 137, mardi : 133, mercredi : 133, jeudi : 140, vendredi : 140) qui seront automatiquement facturés. Les déjeuners en plus seront également facturés.

Pauses café : Nous partons sur une base de 150 personnes le matin et 140 l’après midi : café, thé, 3 petits viennoiseries le matin, jus de fruit, eau. Gateaux secs l’après midi.

Horaire des pauses : 10h40-11h10 les lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi matin et 15h45-16h30 lundi, mardi et jeudi après-midi.
Toutes les pauses se feront à l’IEMN sur deux endroits : le Hall (à côté des boites aux lettres) et la salle Armant. le personnel du Sully passera reprendre le matériel le matin. Celui-ci sera stocké dans la salle Armant. La personne responsable du suivi des pauses à l’IEMN est Monsieur Damien Ducatteau (tel 03 20 19 78 46 ou 06 86 91 23 32). 
Convention : Madame Bouattou insiste pour qu’une seule convention soit signée regroupant le logement et la restauration. Elle demande 5% de frais de gestion sur l’ensemble de la prestation (logement + restauration) et souhaite un seul paiement. Cela n’arrange pas Melle Vannier car une partie des crédits (8000€) sont gérés par son laboratoire. Si un transfert du laboratoire vers le GN-MEBA est comptablement possible, le GN-MEBA sera le seul interlocuteur. Sinon, il faudra reconsidérer la possibilité d’une deuxième convention avec le laboratoire de Melle Vannier (Unité de Catalyse et de Chimie du Solide).
